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(54)  Capot  de  sécurité  et  dispositif  d'actionnememt  de  soupape  pour  bombe  aérosol 

(57)  -  L'objet  de  l'invention  est  un  capot  de  sécurité 
pour  bombe  aérosol  à  sortie  verticale,  notamment  pour 
le  bâtiment  et  les  travaux  publics  comprenant  un  corps 
(16)  sur  lequel  est  fixé  un  dôme  (18)  fixé  par  un  serti 
(20),  ledit  dôme  étant  équipé  d'une  coupelle  (26)  dans 
laquelle  est  montée  une  valve  (24),  cette  coupelle  étant 
solidarisée  au  dôme  par  un  serti  (28),  la  valve  compre- 
nant  aussi  un  tube  diffuseur  (30),  ainsi  qu'un  diffuseur 
(32)  permettant  d'actionner  le  tube  diffuseur  par  pres- 
sion,  qui  se  caractérise  en  ce  qu'il  comprend  une  cou- 
pole  fixe  (12)  avec  des  moyens  (40)  de  liaison  sur  le 
serti  (28)  de  la  coupelle  (26)  et  une  coupole  mobile  (14), 
de  profil  conjugué  à  celui  de  la  coupole  fixe  avec  une 
ouverture  d'accès  (48),  et  monté  à  rotation  par  rapport 
à  la  coupole  fixe,  cette  coupole  mobile  pouvant  prendre 
au  moins  deux  positions  extrêmes. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  capot  de  bom- 
be  aérosol  utilisée  dans  le  bâtiment  et  les  travaux  pu- 
blics.  Une  telle  bombe  aérosol  permet  de  réaliser  des 
marquages  au  sol  si  bien  que  la  sortie  du  produit  de  mar- 
quage,  généralement  de  la  peinture,  est  verticale.  L'uti- 
lisation  nécessite  le  retournement  de  la  bombe  aérosol. 

On  connaît  le  principe  des  bombes  aérosols  desti- 
nées  à  pulvériser  les  liquides  qu'elles  contiennent,  no- 
tamment  les  peintures  pour  le  bâtiment  et  les  travaux 
publics  et  pour  les  métiers  du  bois. 

Ces  bombes  comprennent  un  corps  dans  lequel  est 
contenue  la  peinture,  une  tête  avec  une  valve  et  un  dif- 
fuseur. 

Le  corps  est  cylindrique  avec  un  dôme  serti  dans 
lequel  est  ménagé  un  trou. 

La  valve  est  l'organe  qui  permet  par  déplacement 
vertical  de  libérer  le  produit  sous  pression.  Elle  est  im- 
mobilisée  dans  une  coupelle  qui  vient  se  loger  dans  le 
trou  du  dôme  auquel  elle  est  solidarisée  par  sertissage 
formant  une  jupe. 

La  valve  comprend  aussi  un  tube  plongeant  dans 
le  liquide,  ceci  de  façon  connue. 

En  effet,  les  valves  sont  quasiment  standardisées 
et  l'invention  ne  concerne  pas  cet  accessoire  qui  donne 
entière  satisfaction. 

Le  diffuseur  est  un  capuchon  qui  vient  se  loger  sur 
l'extrémité  du  tube  de  la  valve  et  sur  lequel  l'utilisateur 
peut  commodément  appuyer,  la  surface  étant  relative- 
ment  importante. 

Ce  capuchon  a  aussi  un  autre  rôle,  celui  d'émettre 
un  jet  dont  l'enveloppe  peut  être  de  forme  variable,  cône 
étroit  ou  large  ou  encore  de  forme  plate  pour  certaines 
applications. 

Cette  forme  d'enveloppe  est  obtenue  par  la  section 
de  l'ajutage  à  travers  lequel  passe  la  peinture. 

On  a  noté  avec  les  bombes  actuelles  un  certain 
nombre  d'inconvénients,  essentiellement  dus  au  capot. 

Il  faut  en  effet  que  ces  capots  répondent  à  de  nom- 
breux  critères  que  le  demandeur  énonce  ci-après  et  qui 
correspondent  au  problème  posé  auquel  la  présente  de- 
mande  se  propose  d'apporter  des  solutions. 

Tout  d'abord,  les  capots  entièrement  fermés  qu'il 
convient  de  retirer  avant  usage  sont  proscrits  et  le  de- 
mandeur  a  réalisé  des  capots  qui  sont  fixes  avec  un  dif- 
fuseur  masqué,  mais  accessible  avec  le  capot  en  place 
sur  le  corps  de  la  bombe.  Ceci  est  primordial  car  les  uti- 
lisateurs  ne  peuvent  pas  retirer  et  remettre  sans  cesse 
le  capot,  sachant  que  dans  l'intervalle,  il  faut  le  ranger 
dans  une  poche  ou  le  poser,  ce  qui  est  une  gêne  pour 
l'utilisateur. 

Le  capot  a  aussi  un  rôle  de  protection  mécanique 
du  diffuseur,  et  il  faudrait  aussi  que  ce  capot  évite  le  dé- 
clenchement  intempestif  du  diffuseur  notamment  en  cas 
de  chute  ou  de  choc  de  la  bombe. 

Il  convient  aussi  que  l'utilisateur  sache  immédiate- 
ment  si  la  bombe  aérosol  est  prête  à  l'utilisation  ou  en 

position  fermée. 
C'est  le  but  de  l'invention  de  proposer  un  capot  de 

sécurité  pour  bombe  aérosol  à  sortie  verticale  qui  est  à 
capuchon  fixe,  qui  est  d'un  maniement  simple  sans  élé- 

5  ment  en  saillie,  qui  assure  une  grande  sécurité  contre 
les  déclenchements  intempestifs,  qui  ne  présente 
aucun  angle  ou  protubérance  susceptible  de  blesser,  et 
qui  guide  le  doigt  de  l'utilisateur  sur  le  diffuseur  si  bien 
que  la  mise  en  oeuvre  est  d'autant  plus  simple. 

10  A  cet  effet,  le  capot  de  sécurité  pour  bombe  aérosol 
à  sortie  verticale,  notamment  pour  le  bâtiment  et  les  tra- 
vaux  publics  comprenant  un  corps  sur  lequel  est  fixé  un 
dôme  fixé  par  un  serti,  ledit  dôme  étant  équipé  d'une 
coupelle  dans  laquelle  est  montée  une  valve,  cette  cou- 

15  pelle  étant  solidarisée  au  dôme  par  un  serti,  la  valve 
comprenant  aussi  un  tube  diffuseur,  ainsi  qu'un  diffu- 
seur  permettant  d'actionner  le  tube  diffuseur  par  pres- 
sion,  se  caractérise  en  ce  qu'il  comprend  une  coupole 
fixe  avec  des  moyens  de  liaison  sur  le  serti  de  la  cou- 

20  pelle  et  une  coupole  mobile,  de  profil  conjugué  à  celui 
de  la  coupole  fixe  avec  une  ouverture  d'accès,  et  monté 
à  rotation  par  rapport  à  la  coupole  fixe,  cette  coupole 
mobile  pouvant  prendre  au  moins  deux  positions  extrê- 
mes  ouverte  libérant  l'accès  au  diffuseur  et  fermée  in- 

25  terdisant  l'accès  au  diffuseur. 
Suivant  une  autre  caractéristique,  la  coupole  fixe 

comprend  un  trou  central  prolongé  par  un  logement  tu- 
bulaire  et  une  ouverture  latérale,  logements  dans  les- 
quels  est  logé  le  diffuseur. 

30  De  plus,  la  coupole  fixe  comprend  une  lumière  et  la 
coupole  mobile  comprend  un  ergot  prévu  pour  coopérer 
avec  ladite  lumière. 

Dans  le  mode  de  réalisation  préférentiel,  la  coupole 
fixe  comprend  un  rebord  périphérique  sur  lequel  prend 

35  appui  le  bord  libre  de  la  coupole  mobile  et  en  outre  la 
coupole  mobile  comprend  un  trou  avec  un  prolonge- 
ment  tubulaire  prévu  pour  être  monté  coaxialement 
avec  un  tube  de  sortie  du  diffuseur. 

Le  capot  selon  l'invention  et  sa  mise  en  place  sur 
40  une  bombe  aérosol  sont  décrits  ci-après,  en  regard  des 

dessins  annexés  sur  lesquels  les  différentes  figures 
représentent  : 

figure  1  ,  une  vue  en  perspective  éclatée  de  la  cou- 
45  pôle  pivotante,  de  la  coupole  fixe  suivant  l'ouverture 

d'accès  au  diffuseur  et  du  côté  opposé  à  l'ouverture 
d'accès  au  diffuseur  ainsi  que  de  la  bombe  aérosol 
nue,  et 
figure  2,  une  vue  en  coupe  d'une  bombe  aérosol 

so  équipée,  avec  un  arrachement  partiel  montrant  la 
valve. 

Sur  la  figure  1  ,  on  a  représenté  une  bombe  aérosol 
1  0,  une  coupole  fixe  1  2  et  une  coupole  pivotante  1  4  pré- 

55  vues  pour  être  montées  sur  ladite  bombe. 
La  bombe  aérosol  10  comprend  un  corps  16  avec 

un  dôme  18  relié  à  ce  corps  par  un  serti  20. 
Dans  ce  dôme  est  ménagé  un  trou  22  à  travers  le- 
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quel  passe  une  valve  24  solidaire  d'une  coupelle  26  elle- 
même  également  fixée  sur  le  dôme  par  un  serti  28. 

La  valve  comprend  de  façon  connue  un  tube  diffu- 
seur  30  de  petit  diamètre,  prévu  pour  laisser  passer  le 
contenu  fluide  de  la  bombe  lorsqu'il  est  déplacé  en 
translation  vers  le  bas  du  corps  de  la  bombe,  par  pres- 
sion  du  doigt  de  l'utilisateur,  grâce  au  diffuseur  32,  re- 
présenté  avec  la  coupole  fixe  12. 

La  coupole  fixe  12  comprend  un  rebord  périphéri- 
que  34  en  partie  inférieure. 

Sur  le  sommet  de  la  coupole,  on  a  ménagé  un  trou 
36  qui  se  prolonge  par  un  logement  cylindrique  38,  équi- 
pé  de  moyens  de  liaison  40  avec  le  serti  28  de  la  cou- 
pelle  avec  le  dôme.  Ces  moyens  de  liaison  sont  unique- 
ment  visibles  sur  la  figure  2,  vue  en  coupe. 

La  coupole  1  2  comprend  en  outre  une  ouverture  la- 
térale  42  issue  du  logement  cylindrique  et  dont  les  pa- 
rois  44  se  prolongent  jusqu'à  la  surface  de  la  coupole. 
De  façon  sensiblement  diamétralement  opposée,  une 
lumière  46  est  ménagée  immédiatement  au-dessus  du 
rebord  périphérique  34. 

Comme  on  peut  le  constater  sur  la  figure  1,  le  dif- 
fuseur  32  est  de  forme  conjuguée  de  celles  du  logement 
cylindrique  38  et  de  l'ouverture  latérale  42,  avec  un  tube 
de  sortie  39. 

La  coupole  mobile  14  a  un  profil  conjugué  au  profil 
de  la  coupole  fixe  pour  venir  coiffer  cette  dernière. 

Sa  hauteur  est  telle  que  son  bord  libre  47  est  prévu 
pour  venir  en  appui  sur  le  rebord  34. 

Une  ouverture  48  est  ménagée  dans  cette  coupole 
mobile  afin  de  pouvoir  se  superposer  à  l'ouverture  42 
en  position  ouverte  et  de  pouvoir  se  superposer  avec 
une  surface  pleine  de  la  coupole  fixe  1  2  en  position  fer- 
mée. 

Un  ergot  50  fait  saillie  à  l'intérieur  de  la  coupole  mo- 
bile,  ledit  ergot  étant  prévu  pour  coopérer  à  coulisse- 
ment  dans  la  lumière  46. 

Cette  coupole  mobile  comprend  également  un  trou 
52  centré  sur  son  sommet  avec  un  prolongement  tubu- 
laire  54  vers  l'intérieur  de  la  coupole  mobile,  le  diamètre 
de  ce  prolongement  tubulaire  étant  supérieur  à  celui  du 
tube  de  sortie  39  du  diffuseur  et  inférieur  à  celui  du  lo- 
gement  tubulaire  38. 

Le  fonctionnement  de  l'agencement  qui  vient  d'être 
décrit  est  décrit  ci-après. 

La  coupole  fixe  12  est  montée  sur  le  corps  16  de  la 
bombe  aérosol  10  sur  laquelle  elle  est  fixé  par  les 
moyens  40  qui  peuvent  comprendre  de  façon  connue 
des  griffes  venues  de  moulage  dans  le  cas  présent,  les 
deux  coupoles  étant  plus  particulièrement  réalisées  en 
matière  plastique. 

L'ergot  50  est  dans  la  lumière  46  et  assure  le  gui- 
dage  de  la  coupole  mobile  qui  peut  pivoter  dans  les  deux 
sens  comme  indiqué  par  la  double  flèche  de  la  figure  1  . 

L'utilisateur  n'a  qu'un  seul  geste  à  faire,  celui  de  fai- 
re  pivoter  la  coupole  mobile  par  rapport  à  la  coupole  fixe 
afin  de  pouvoir  accéder  au  diffuseur. 

L'agencement  selon  l'invention  permet  ainsi  de  pro- 

téger  efficacement  le  diffuseur  tout  en  offrant  un  accès 
facile  sans  contraindre  l'utilisateur  à  se  préoccuper  de 
la  coupole  libre  puisque  celle-ci  reste  solidaire  de  la 
bombe  aérosol. 

s  Les  différents  éléments  sont  avantageusement  ve- 
nus  de  moulage  si  bien  que  le  coût  d'un  tel  produit  reste 
tout  à  fait  proportionné  avec  les  capots  connus  à  ce  jour. 
Les  risques  d'accrochage  sont  très  limités  puisque  la 
bombe  aérosol  ne  présente  aucun  élément  en  saillie. 

10  En  cas  de  chute  de  la  bombe,  le  déclenchement  in- 
tempestif  est  impossible. 

Revendications 
15 

1  .  Capot  de  sécurité  pour  bombe  aérosol  à  sortie  ver- 
ticale,  notamment  pour  le  bâtiment  et  les  travaux 
publics  comprenant  un  corps  (1  6)  sur  lequel  est  fixé 
un  dôme  (1  8)  fixé  par  un  serti  (20),  ledit  dôme  étant 

20  équipé  d'une  coupelle  (26)  dans  laquelle  est  mon- 
tée  une  valve  (24),  cette  coupelle  étant  solidarisée 
au  dôme  par  un  serti  (28),  la  valve  comprenant  aus- 
si  un  tube  diffuseur  (30),  ainsi  qu'un  diffuseur  (32) 
permettant  d'actionner  le  tube  diffuseur  par  pres- 

25  sion,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  coupole 
fixe  (12)  avec  des  moyens  (40)  de  liaison  sur  le  serti 
(28)  de  la  coupelle  (26)  et  une  coupole  mobile  (14), 
de  profil  conjugué  à  celui  de  la  coupole  fixe  avec 
une  ouverture  d'accès  (48),  et  monté  à  rotation  par 

30  rapport  à  la  coupole  fixe,  cette  coupole  mobile  pou- 
vant  prendre  au  moins  deux  positions  extrêmes 
ouverte  libérant  l'accès  au  diffuseur  et  fermée  inter- 
disant  l'accès  au  diffuseur. 

35  2.  Capot  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  la  coupole  fixe  comprend  un  trou  (36)  central 
prolongé  par  un  logement  tubulaire  (38)  et  une 
ouverture  latérale  (42)  dans  lesquels  est  logé  le  dif- 
fuseur  (32). 

40 
3.  Capot  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé  en 

ce  que  la  coupole  fixe  (12)  comprend  une  lumière 
(46)  et  en  ce  que  la  coupole  mobile  (14)  comprend 
un  ergot  (50)  prévu  pour  coopérer  avec  ladite  lumiè- 

45  re. 

4.  Capot  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  coupole  fixe 
(12)  comprend  un  rebord  (34)  périphérique  sur  le- 

so  quel  prend  appui  le  bord  libre  (47)  de  la  coupole  mo- 
bile  (14). 

5.  Capot  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  coupole  mo- 

55  bile  (14)  comprend  un  trou  (52)  avec  un  prolonge- 
ment  tubulaire  (54)  prévu  pour  être  monté  coaxia- 
lement  avec  un  tube  de  sortie  (39)  du  diffuseur. 
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